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BUREAU 4/24-25  

Samedi 8 mars 2025 

 
Membres présents : Jean-François ANINAT, Christophe FAULMANN, Christian PRIVAT.  

 

Salariés : François DURIER, Amelia TAHRAOUI. 

 

Invité : David ANGELATS.  

 

Excusé : Gilles CASTILLON, Clément TISSIER, Fayza ZIOUECHE. 
 

Votants : 3/6 membres du Bureau  
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0. Approbation du CR – B3 du samedi 18 janvier 2025 

VOTE 1   POUR 3 / 3        CONTRE 0/ 3          ABSTENTION  0/3  

Le compte rendu du Bureau 3 est adopté à l’unanimité, il est disponible en ligne : CR-B3-18-01-2025.pdf 

1. Communication du Président 

1.1. Informations diverses.  

Le Président aborde les difficultés liées à l'attribution des médailles du mérite fédéral et la nécessité 

de mieux documenter l'historique des candidats. Constat est fait qu’il serait nécessaire de mieux archiver les 

réalisations et contributions de chaque candidat au fil des années. La documentation des actions des candidats, 

qu’il s’agisse de leur implication dans des projets spécifiques ou de leurs responsabilités au sein de la Ligue, 

serait un atout précieux pour justifier leur nomination aux médailles du mérite fédéral.  

2. Secteur Administratif / RH  

2.1. Organisation de l’AG ordinaire et élective 2025 

Le Secrétaire général fait le point sur les dernières missions à accomplir avant l’Assemblée Générale, 

sur le nombre de participants attendus, et présente le minutage détaillé du déroulement de l’AG.  

L'Assemblée Générale sera l'occasion de faire le point sur les activités passées, de présenter les 

rapports financiers et les projets des commissions. Un temps spécifique sera alloué à chaque responsable de 

secteur pour garantir une présentation fluide et productive. 

Les candidats aux postes du bureau et des commissions devront se présenter brièvement et exposer 

leurs projets pour la Ligue. 

3. Secteur FINANCIER  

3.1. Document financiers AG0 2025 

Les documents financiers sont en collaboration avec le cabinet comptable. 

4. Secteur VIE SPORTIVE 

4.1. France Tournefeuille : demande de prêt  

Le club de Tournefeuille demande un prêt de 2000 euros à la Ligue. Ce prêt est destiné à soutenir le 

club dans leur projet concernant l’organisation du Championnat France Vétérans. La demande a été examinée 

attentivement par les membres du bureau, qui ont jugé nécessaire de procéder à une aide financière pour 

permettre au club de ne pas être entravé par des soucis de trésorerie.  

Il est convenu que ce prêt sera remboursable sous une période de 6 mois.  

https://badocc.org/wp-content/uploads/2025/04/CR-B3-18-01-2025.pdf
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VOTE 2   POUR 3 / 3        CONTRE 0/ 3          ABSTENTION  0/3  

Le demande de prêt de 2000 euros est validée à l‘unanimité.  

5. Secteur DEVELOPPEMENT / SPORT POUR TOUS 

5.1. Dialogue de gestion : reversement par comité  

Le dialogue de gestion est une subvention octroyée par la Fédération à la Ligue. Cette subvention 

est évaluée en fonction de projets et d’objectifs à atteindre sur le territoire (objectifs fixés par la Ligue en 

accord avec la fédération).  

La Ligue, depuis l’origine du dialogue de gestion, a fait le choix d’impliquer les comités volontaires 

à s’inscrire dans cette démarche de projets, s’ils s’engageaient à développer un ou plusieurs axes parmi 

ceux proposés :  

- 6 comités se sont engagés dans l’axe 1 : augmenter le nombre de clubs par l’accès à de 

nouveaux équipements.  

- 4 comités se sont engagés dans l’axe 2 : développer les relations avec les fédérations du monde 

scolaire.  

- 8 comités se sont engagés dans l’axe 3 : resserrer les liens entre les comités départemental et 

les clubs. 

Les comités doivent remplir des dossiers, mettre en place des actions sur le territoire. Un bilan est 

ensuite fait en visio-conférence par la Ligue avec les responsables de comité.  

Validation de la poursuite du Dialogue de Gestion et de l’engagement des comités dans les projets 

définis par la Ligue.  

VOTE 3   POUR 3 / 3        CONTRE 0/ 3          ABSTENTION  0/3  

La poursuite du Dialogue de gestion est validée à l’unanimité. 

 

 

 

Président 

Christophe FAULMANN

Secrétaire Général 

Jean-François ANINAT 


